
ACCORD RELATIF AUX
DISPOSITIONS PROVISOIRES

DEVANT ÊTRE PRISES A L’ÉGARD
DES RÉFUGIÉS

ET PERSONNES DÉPLACÉES

Les Gouvernements qui ont signé la Constitution de

l’Organisation internationale pour les réfugiés,
ayant décidé de prendre toutes les mesures en leur

pouvoir pour que le fonctionnement effectif de l’Orga¬
nisation devienne promptement une réalité, et pour assurer
le transfert méthodique à cette Organisation des fonctions
qu’exercent les organisations existantes, ainsi que les
avoirs de celles-ci;

ayant décidé que, en attendant l’entrée en vigueur de la
Constitution de l'Organisation, une Commission prépa¬
ratoire de l’Organisation internationale pour les réfugiés
devrait être créée pour exercer certaines fonctions et
remplir certaines obligations;

CONVIENNENTdes dispositions suivantes:

1. Il est créé, par les présentes, une Commission pré¬
paratoire de l'Organisation internationale pour les réfugiés,
qui se composera d’un représentant de chacun des Gou¬
vernements signataires de la Constitution. Le Directeur
du Comité intergouvememental pour les réfugiés, le
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Directeur général de l’UNRRA et le Directeur de l’Orga¬
nisation internationale du Travail, ou leurs représentants,
seront invités à assister, à titre consultatif, aux séances
de la Commission.

2. La Commission devra:
a)  prendre toutes les mesures nécessaires et possibles

pour que l’Organisation puisse commencerà fonctionner
effectivement aussitôt que possible;

b)  prendre les dispositions nécessaires en vue de
convoquer le Conseil général, pour sa première session,
à une date aussi rapprochée que possible après l'entrée
en vigueur de la Constitution de l’Organisation;

c) préparer l’ordre du jour provisoire de cette pre¬
mière session, ainsi que les documents et recommanda¬
tions s’y rapportant;

d) préparer, de concert avec les organisations
existantes et les autorités chargées du contrôle, des
projets pour le programme des activités de l’Organisa¬
tion pendant la première année de son existence;

e) préparer un projet de règlement financier, un pro¬
jet de statut du personnel et des projets de règlement
intérieur pour le Conseil général et le Comité exécutif.

3. La Commission peut, si elle le désire, et après accord
avec les organisations existantes qui s’occupent des réfu¬
giés et des personnes déplacées, prendre en charge les
fonctions, les activités, les avoirs et le personnel de ces
organisations, qu’elle juge nécessaire pour assurer le
transfert régulier à l’Organisation de ces fonctions ou
activités.
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4. La Commission sera soumise au règlement intérieur
du Conseil économique et social de l'Organisation des
étions Unies, dans la mesure où ce règlement est
applicable.

5. La Commission nommera un Secrétaire exécutif,
qui l’assistera à ce titre et remplira les fonctions que la
Commission pourra déterminer. Le Secrétaire exécutif
sera chargé de nommer et de diriger le personnel que le
travail de la Commission pourra exiger.

6. Les dépenses de la Commission pourront être payées
au moyen d’avances des Gouvernements qui accepteront
de faire des avances à déduire de leurs premières contri¬
butions à l’Organisation, et au moyen des fonds et des
biens qui pourront être transférés des organisations
existantes, pour faire face aux cas prévus au paragraphe 3
du présent Accord.

7. La première réunion de la Commission sera con¬
voquée aussitôt que possible par le Secrétaire général des
Nations Unies.

8. La Commission cesserad’exister lorsque le Directeur
général de l’Organisation aura été élu, et à ce moment,
ses biens et avoirs et ses archives seront transférés à
l’Organisation.

9. Le présent accord prendra effet aussitôt qu’il aura
été signé par les représentants de huit Gouvernements
signataires de la Constitution de l’Organisation interna¬
tionale pour les réfugiés et restera ouvert à la signature
des Membres des Nations Unies qui signeront la Consti-
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tution de l’Organisation jusqu’à ce que la Commission
soit dissoute conformément aux dispositions du para¬
graphe 8 du présent Accord.

En foi de quoi  les représentants soussignés, dûment
autorisés, signent le présent accord rédigé en anglais,
en chinois, en espagnol, en français et en russe, les cinq
textes faisant également foi.

Fait  à Flushing Meadow, New-York, le quinze dé¬
cembre, mil neuf cent quarante-six.

1000 4/47. + 3500 9/47. + 2000 7/48. Imp. Atar, Genèvt.
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